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ARRÊTÉ n' 786 d., spumettard les photographes I l'impôt sur les
patentes .

(Du 16 septembre 1932j

LE GOUVERNEUR P. I . DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS .
DE L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 4885, concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu l'arrêté du 16 février 4881, portant règlement sur l ' assiette ,
la liquidation et la perception des contributions directes ;

	

- -
Vu le décret financier du 30 décembre 494e ;
Sur le rapport du Chef du Service des Douanes et Contributions

et l'avis conforme du Chef du bureau des finances ;

	

- -
te Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 16

septembre 1932,

	

-
ARRÊTE :

Article

	

Est et demeure rapporté le paragraphe 2 de l'ar-
ticle

	

de l'arrêté du 46 février 1881, en ce qui concerne les pho-
tographes .

Art . 2. - Toute personne se livrant -à la profession de photo-
graphe est soumise à l'impôt sur la patente .

Art. 3.- Cette pMente lui donne droit, non seulement d'exerce r
cette profession . mais encore de vendre tous produits, accessoires
et appareils photographiques .

	

5

	

-

	

-

Art. 4 .- Tout commerçant patenté se livrant au développement
des films, est soumis au demi-droit de cette patente .

Art . . - Le montant de cette patente est de trois cents franc s
par an. -

84
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Art fie"— Le Chef da bureau des fine jit-es et le Chef du Service T

des Douanes et Contributions sont chargés, chacun en ce qui l e
concerne, de l'exécution du présentarrête qui Sera enregistré, com-
muniqué et publié partout où besoin 1sera pour avoir son effet à
compter du jer janvier 1933 . -

	

-

fapeete, le 16 septembre 1932 .
L. BOECHET .

Approuvé pardpche -Ministérielle n 0 46 du 29 décembre 1932 .

ARRÊTÉ n° 1020 d . . fixant le taux de l'impôt auquel sont soumis
les tenanciers de dépôt de médicaments, assimilés à pharmaciens .

-(Du ,29 -dcernbre 1932) .
L€ GOUVERNEUR P, 1- -DES . ETABL!SSEMEN1S FRANÇAI S

-11E L 'OCÉANIE, CHEVALIER .DE LA UW10N D 'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant-l e
Géevernement dela Colonie - 	

Vu le décret du 19 mai 1903, portant- suppression du Consei l
4&iéral de Tahiti et Moorea et création dlun Conseild'Administr a
4jÔ

	

Etàblissem'ents français dé-Feesn e-

	

---- '-	
Vu l'arrêté du 16 février 4q1,.portant règlement sur l'assiette ,

la liquidation et la perception des Contributions Directes ;
Vu le décret du 4janviei 494 reglernentant dm5 les Etablisse-

ments français de l'Oééanie, lé commerce, la détention et l'emploi
ae :bst5iiees. .

	

:-C -- T	
Vu le décret du 49 août 4928 réglementent l'exercice de la phar-

macie dans les Ét&blisseme1s fSiçaibde rO6êànie et l'arrêté d u
8 juin 1-927 ; concernant les dapôtsd . rémèdes officinaux ; :

Vu l'arrêté Jiu 25 janvier 43 et celui (modificatif) du 9 aoû t
1929, soumettant 1e .prpfessiqns . .libfr1es à la perception dlun im-
pôt particulier ;

	

.
Vu la lettre de Monsieur Clément de Balmann ;

• Sur la proposition du Chef du Service des Douanes et Contribu-
tions et l'avis conforme du Chef du Servicede Santé et du Chef d u
Bureau des Finances ;

Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 16 dé-
cembre 1932,

ARRÊTE :

Article )er• .— Il est créé une profession de "Tenancier de dépô t
de médicaments" dans les Etablissements français de l'Oçéanie .
conformément aux .Nspositions de l'arrêté du 8juin 1927 .

Art . 2.- Est ainsi modifié l'article 1er de l'arrêté du 9août 1929 ,
en ce qui concerne le tau auquel est soumise la profession libé-
rale de pharmacien :

	

-
Médecins et pharmaciens à Papeete 	 j .00Ofrs
Médecins et pharmaciens autres qu'à Papeete

	

500
Tenanciers de dépôts de médicamentsailleur s

qu'à Papeete	 200 >
A-C3. - Le Chef du Service de Santé . le Trésorier-Paveïir, l e

Chef du Service des Douanes et Contributions et le Chef du Burea u
des Finances sont chargés, chacufl en ce qui le concerne, de l'exé-
cution du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout ou besoin sera, et qui aura son effet pour compter d a
l janvier 1933, sous réserve de l'approbation ministérielle .

Papeete, le 29 décembre 1932 .
-

	

L BOECHET .

Approuvé par radiogramme n o 19 du 22 février 1933

te tt l'eznpôt ;tique est srrumis e
la profession d'huissier auxiliaire .

	

-

	

(Du 29 décembre 1932 h

	

LE Goeya

	

ua . . . DES ETABLISSEMENT5 FRANÇAI S
0F I OGtANI! Oui VÀLLEP DI lA Li rno D ' BONNE Il ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, conc&nant le Gou-
veçnemen4e.4 Colonie ; .

Vu le décret du 10 mai 4903 . portant suppression du Conseil Gé-
néral de Thiti- et Moorea et création d'un Conseil d'Administra-
tion des Etablisseu3e.nt5 .français de l'océanie ;

	

-
Vu Larrèt& du- lS février 1881, portant règlement sur l'assiette ,

la liquidation et la perception des Contributions Directes : .
Vu l'arrêté du 5janvier lSS3 . et celui (knodificatif du 9 aoû t

1929 soumettant les professions libérnles-à : la perception dun im-
pôt particulie r

Vu les lettres de MM . R . Bourgeois et-C . de Balmann, huissiers
auxiliaires ;

-Sùr la. proposition dû Chef du Service des Douanes et Contri-
butions et l'avis conforme du Chef du Bureau des Financés ; .

	

-
Le Conseil d'Administration ébtendu dans sa séance du 16 dé -

-cembr&4932,
• .

Article le' . - Est ainsi modifié Farticle . P r dei l'an été du 9 aoû t
199, en ce qui concerne le taux_ huquel est soumise la profession
libérale d'huissier :

Huissier à Papeete	 600 fra .
Huissier auxiliaire partout ailleurs 	 300 -

Art . -2 . - Le Chef du Bureau dès Finances, lé Trésorier-Paveu r
et le Chef du-Service -des,Doucines et Contributions sont . chargés ,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qu i
sera enregistré, communiqué et publié partout où besoin sera e t
qui aura son effet pour compter du t er janvier 1933, sous réserve
de l ' approbation ministérielle .

	

-
Popeete le 29 décembre 1932 .

L. BÔECHET.

Approuvé par radiogramme n° 19 du 22 février 1 933 .

ARRÊTÉ ii° 129 s g . portant modification aux arrêtés des G mars -
1923 et 7 novembre 1927 sur l'organisation des cadrés locaux -
d'infirmiers et de sages-femmes dans le Etabli-s.sernenjs fran -
çais de l'Océanie .

-

	

(bu 2O février 1933) .

LE GOUVERNEUR P . I . DES E-r,tuI .IssI1IN-rs- FRANÇAI S

DE L'OCIANIE, CHEVALIER DE I .A LIGIoN D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre -1885 concernant le Gou- -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du Il septembre 1920 fixant le régime de la solde -
eL4es accessoires du personnel des cadres locaux des colonies ;

Vu l'arrêté cru 6mars1923 organisant un cadre local d'infirmier s
et les actes qui l'ont modifié ;

Vu l'arrêté du 7 novembre 1927 organisant un cadre local de -
-sages-femmes :

	

-
Vu la lettre n° 20 du 21 janvier 1933 du Chef du Service de San -

té,

	

r

	

-

	

• . ;

	

-
Sur le rajport du Chef du Bureau des finances ;
Le Conseil «Administration entendu dans sa séance du 17 fé-

vrier 1933 .

	

-

	

-

	

-
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- ARRÇyFE :

Article l .— Le paragraphe 6 dé l'article 4 de l'arrêté du 6 mar s
1923 est modifié ainsi qu'il suit :

Pendant leur stage hospitalier, les élèves infirmiers sôût nour-
ris par l'établissement . Ils reçoivent une indemnité de : Cent soi-
xante-quinze francs par mois (175 fr .) exclusive de toute autre
allocation. Ils concourent au service de garde .

Art ; '2 .- Les paragraphes 6 et 7 de l'article 4 de l ' arrêté du 7
novembre 1927 sont modifiés ainsi qu'il suit :

Paragraphe 6 (nouveau) .— Pendant leur stage d'instruction ,
les élèves sages-femmes sont nourries .

Paragraphe 7 (nouveau) .— Elle reçoivent une indemnité de
Cent soixante-quinze francs (175 fr.) par mois exclusive de toute

- autre allocation . Elles concourent au service de garde .

	

-
Art . &— Le Chef du Service de Santé et le Chef du bureau des

Finances sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exé-
cution du pésent arrêté qui aura effet â compter du t er janvier
1933 et sera enregistré, communiqué et publié partout où besoin
sera .

Papeete, le 20 février 1933 .

L. BOUCHET

ARRÊTÉ n° 135 d , autorisant la "remise et modération" de di-
verses cotés afférentes aux exercices 1930, 1931 et 1932, sur
rôles émis dans les perceptions de Tahiti, Huahine, Bora-Bora
et des Tuamotu .

(Du 20 février I933 .

LE GouvE,tNlu1t P. I . DES ErAnI .tsE1EN'rs FRANÇAIS
DE L ' OCÉANIE, CHEVALiER DE 1 .4 LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu l'article 25, paragraphe 2. du décret du 28 décembre 1885 ,
sur le Gouvernement de Io Colonie ;

Vu l'arrêté du 27 mai 1874 . ensemble les arrêtés des 16 févrie r
1881 (art . 43. 44 et 45), 27 novembre 1912, la dépêche ministériel -
le n°65, du 27 février 1912 . l'article 172 du décret financier du 30
novembre 4912 . modifié par le décret du 13 décembre 1927 ;

Vu les arrêtés des 11 décembre 1929, 15 décembre 1930 et 83

s . g . du 27 janvier 1932, approuvant le Budget des Recettes et des
Dépenses du Service Local, pour les années 1930, 1931 et 1932 .

Vu la délibération du Conseil dAdministration, en date du 1 2
août 1932 et le rapport du Chef du bureau des finances ; -

Vu les dossiers et le bordereau ci-joints ;
Sur la proposition du Chef du Service des Douanes et Contribu -

tion s
Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 1 7

février 4933 .

ARRÊTE :

Article 4er_ M . le Trésorier-Paveur et les gérants de comptes
-du Trésor, à Huahine. Bora-Bora et aux Tuamotu, sont autorisés .
-chacun en ce qui le concerne . & faire emploi dans leurs écriture s

de la remise et modération " d'une somme globale de . Seize mille
cent soixante-quatorze francs . quatre-vingt-dix centimes, afférente
aux exercices 1930 . .. .-31 et 1932 en faveur des contribuables por-
tés sur les états désignés ci-après :

-

	

Perception de Tahiti . ,

0rdC 33 110ehau a Tatarata Àfaahiti ' Et . 193	 1±4 1 0

Perception de Iluabine .

-Ord' 237 Etat de cotes irr,eouvrables . Ex 1931	

	

492 40

-

	

Perception de Bora-Bon.

Ordea 280 Etat de cotes irrécouvrables, Ex . 1930-

	

723 8 5
-

	

81 -

	

-

	

-

	

Ex . 1931 .-

	

909 8.5
1 .633 7 0

Perception des Tuamotu .

Ordce 282 Etat de dégrèvements sur patentes . Ex . 1931	 1392 70

Total	 46 .174 90

Art . 2.- -Les ordonnances de "remimodération" seront
mises â l'appui de leur comptabilité.

Art . 3. - Le Chef du Service desDouanes et Contributions es t
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, com-
muniqué et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 20 février 4933 .

L. BOUCHET :

ARRÊTÉ n- 136 d . . rendant exécutoires plusieurs rôles principaux
et supplémentaires . pour les années 1931, 1932 et 1933 . des
perceptions de Buahine, (Jambier, de la Commune ide Papeete ,
des perceptions de Tahiti, Moorea, Makatea . Taiohae (Marqui-
ses iVO.), Borabra-Maupiti,de la prestation rurale, de lapro-
priSé bâtie, des patehtes de la taxe additionnelle de .10 0/,, C .C . ,
de la taxe sur les voitures et les cbiens, du droit fixe et supplé-
mentaire à percevoir sur les commerçants asiatiques étrangers e t
de la taxe pour la Vérification des Poids et Mesures .

(Du 20 février 1933) .

LE @OIJVE}tNI'.IJII P. I . DES ETARI .[SSEMENTS FRANÇAI S
DE I .OcÉANIE, CHEVALIER I)E 1 .4 LÉGION D ' HONNEUR ,

Yu le décret financier du 30 décembre 1912 ;
Vu l'arrêté du 16 février 1881 sur l'assiette, la liquidation et l a

perception des contributions directes ;
Vu les arrêtés 7 fixant le taux d la prestation rurale et 762

modifiant la taxe sur les chiens, en date du 29 décenih-e 1928 ;
Vu les arrêtés des 23 décembre 1904 et 22 janvier 4921 sur la.

propriété bâtie ;
Vu l'arrêté du 9 août 1929 relevant le taux des différentes pro-

fessions dites "toutes autres professions" ; -
Vu l'arrêté du 18 juin 1923 créant la taxe additionnelle de 10°/

sur les patentes c.c .
Vu l'arrêté du 22 mai 1929 modifiant la taxe sur les voitures ;
Vu l'arrêté no5l7biss . g ,du3ljuillet l93l ;èglementantla situa-

tion au point de vue fiscal et commercial des immigrants étran-
gers de race asiatique ;

Vu l'arrêté du 25 juin 1883 établissant la taxe pour la Vérifica-
tion des Poids et Mesures ;

Vu le décre t- du 10 août 1928, ensemble l'arrêté du 16 décembre
1932, déterminant les circonscriptions dans lesquels . les percep-
tions seront effectuées et régularisées ;

Vu les arrêtés des 45 décembre 4930, 83 s . g du 27 janvier
1932 et 964 s . g. du 12 décembre 1932 approuvant le Budget des
Recettes et des Dépenses du Service Local pour les années 1931 ,
1932 et 1933 ;

Vu le paragraphe 2 de l'article 25 du décret du 28 décembre 188 5
sur le Gouvernement de la Colonie ;

Le Conseil d'Administration entendu dans sa séanc e du 17 fé-
vrier 1933,

ARRÊTE

	

-- -

Article l' - Sc ; t rendus exécutoires les rotes principaux e t
supplémentaires, pour les années 1931, 1932 cl. 1933 s'élevant en-
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semble à la somme de Cent quarante mille sept cent soixante qua-
torze francs vingt-trois centimes .

PERCEPTION DE HUAHLNE .

-

	

-

	

Rôle principal Exercice

	

1931 .
Droit fixe	 Sio : »
Droit supplémentaire	 4.490 »

Total de la perception de Huahine . . . .

	

5 .130

PnxoN DES GAMBIEn .

Rôle supplémentaire Exercice 1931 2 e semestre .
Prestation rurale	 882 »
Patente fixe	 47990
- proportionnelle	 71 66

Taxb sur les chiens	 30 -»
Droit fixe	 280 »
Droit supplémentairé	 1 .200 »
Formules et avis	 403 10

PERCEPTION DES MARQUISES (TAIOHAE N .O .) .

Rôle supplémentaire Ex . 1932 f0 trimestre ..
Patentes fixes	 120 »
Formules et avis	 5 10

Total de la perception deTaiohae	 125 40

PERCEPTION DES GAMBII- R .

Rôle principal Ex. 1932 .

Prestation rurale	 - .	 32 .382 »
Patentes fixes :	 2 61 4 1
Patentes proportionnelles 	 1 050
Taxe sur les chiens	 795 »
Droit fixe	 280 »
Droit supplémentaire	 5 .100 »
Formules et avis	 485 30

Total de la 'perception des Gambier . . .

	

42 :706 71

63 .513 8v':

8 .476 .66

Total de ]a perception des Gambier . .

	

3 .046 6 6

COMMUNE DE PAPEETE .

Rôle principal Exercice 1932 .
Poids et Mesures	

	

7 .493. »

•

	

PERCEPTION DE Tflrri .

Rôle supplémentaire Ex. 1932 4° trimestre.
Prestation rurale	 378 »
Propriété bâtie	 1 .200
Patentes fixes	 1 .823 29
- proportionnelles 	 601 64

Taxe additionnelle de 100j.. CC	 174 1 1
Taxe sur les voitures	 786 66
Taxe sur les chiens	 15 »
Droit fixe	 160 »
Droit supplémentaire	 863 33
Formules et avis	 184 60 4

Tot** Wperception de Tahiti .

	

6 .1 63

PERCEPTION DE MOOREA .

Rôle supplémentaire Ex. 1932 4° trimestre.
Prestation rurale-	 630 »
Propriété bâtie -	 30
Pateiites fixes	 963 75
Patentes proportionnelles 	 250 »
Taxe additionnelle de-10 o/o'C C .

	

61 37
Droit fixe	 20 »
Droit supplémentaire	 205 ,
Formules et avis	 36 »

Total de la perception d Moorea . .

	

2 .498 j

TAHITI rnsrnras .

Rôteprinsipal Ex . 1932 .
Poids et Mesures

	

3 .882 ! Œ

PERCEPTION DE M00REA .

Rôle principal Ex. 1932 .

Poids et Mesures	

	

78 9

PERCEPTION DE MARATEa .

Rôle supplémentaire Ex: 1932 40 trimestre.
Patentes fixes	 75 »
Patentes proportionnelles	 49 98
Taxe additionnelle de 10à r	 9 48
Formulés et avis	 30 0

Total de la perception de Makatea . . . .

	

135 06.

PERCEPTION-DE 'MARATEA ;

Rôle principal Ex : 1933 .

Prestation rurale	 43 .848 a
Patentes fixes	 4 .949 50
Patentes proportionnelles	 1 .400 »
Taxe additionnelle de 10 °J» C.C . 584 25
Taxe sur les voitures	 280 »
Taxe sur les chiens	 2 .055 »
Droit fixe	 840 »
Droit supplémentaire	 8 .610 >
Formules et avis	 313 95

	

-

Total de la perception de Makatea . . . .

	

62 .873 >,

PERCEPTION DE BORAEORA .MAUPITJ .

Rôle principal Ex. 1933 .

Taxe sur leschiens	 1 .695 »
Formules et avis	 25 5 0

Total de la perception de Borabora-Maupiti . 1 .720 50

64 .593 5 '

- PERCEPTION- DE PÂPEETE (VILLE) . '
(Européens et Tahitiens) .

Rôle principal Ex . 1933 .

Taxe sur les chiens	 4 .440 »
Formules et avis	 50 2 5

	

Total de la perception de Papeete (Ville) . . ;

	

4.490 2 5

Total général	 140 .774 2 3

Art . 2 .- Le présent arrêté sera enregistré, communiqué pour '
exécution et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 20 février 1933 .

L . BOLCHET.

ECTfl.A.ITS

Actes du Gouvernement local.

Par décision du Gouverneur, n047 s. g., en date du 21 janvier '
1933 . des secours annuels et révocables sont alloués pour l ' année
1933 aux personnes ci-après nommées :

Circonscription de Papeete .

	

1 . - Mt Holozet Raphuella . indigente	 300 fr ..
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-2 . — M Pouillot Aurélie . indigente	 300
3. — Mrn Aroarii a Tairapa, pour son père aveu-

gle	 480 »
7. — M Tetuanui a Tumake, indigente 	 360 »
8. — M 6 Tetuaheua a Faatoa, pour 2 enfant s

d'interné à Orofara	 600 »
10. — Fanàhoro a Hui, aveugle à Tipaerui 	 480 » -
11. — M tm Tetùanui a Paia dite Teina	 300 »
12. — M tm 6 Ruila a Taia, pour 4 enfant d'interné à

Orofara	 300 »
13. — M me Vve Tama a Tama, née Auméran

	

300 »

Districts de Tahiti .

18 . — Mme Cratua a Temahahe	 600 »
29. — Ariitiria n Teriiteretai	 360 »
BI . — Tebavarua Vaniamana 	 300 »
33 — M me' te Reid Teot.ahi	 :300 »
34. — M tm ' Rita a Tamaivanui	 300 »
:35 — V' Mareatetoa n Vahine o Matai.. .	 300 »
37. — Teriihopuare aFaro-uru-	 300 -»
40. — Tetuanui a Tumatarii 	 300 »
43. — Maitui n Haumani	 360 »
45. — Taitoahirou a-Teahu (pour 2 enfants d'in -

terné â Orofara, mandat établi au no m
de dame Ahuarii a Tenhu, à Teahupoo)

	

600- »
f46. — Hui a Tarahoi, interné Orofara, I enfan t

confié à Tini n Roo à Papenoo 	 B00 »
48. —Dame Tetuaheuea n Faatoa . pour 2 enfants

d'interné à Orofara 	 600 »
49 . — Atamoe n Tehahe, pour 1 enfant d ' interné à

Orofara	 300 »

Moorea .

-53 . — Rui n Tehoavi, indigent	 :300 »
.57 . — Moearii n Teriitahuzi	 360 »
58 . —Tevahine Pirihahinui n Piivaituala 	 300 »
-59 . — Vahinetua a Pa hi	 300 »

11es Sous-le-Vent .

60. — Vve Geniez Teriitapunul	 360 » -
61. — Teriitou n Tenta . pour 1 enfant d'interné

à Orofara	 300 »
63 . —j'auotaha s Tehin-u . indigent infirme	 600 »
64.— Dame tJuru a Tetauirn . indigente	 600 p

ufarqùise.e .

65. — Katupu Robert	 600 »
66. — Kahoe Ah Sha	 600 »
67. E-1 . Aruarii n Tamarii	 480 »

Tubuai.

68. — Teriinui n Enuata

	

	 600 »

lies Tuamotu .

69. — Taumihsua Teuira, ex-agent de police

	

360 »
'O. — V"Kohua n Tagihia .femme d'un ex-agent

de police	 360
II . — Tukihiti Tu, ex-agent de police 	 360

11es Rurutu .

2 . — Neeneetoa o Roc, znatarots 	 600 »

45 .120

Ces différentes allocations seront imputables au chapitre XIII ,
article 1, paragraphe 1 .

Par décision du Gouverneur, n° 106 d ., en date du 13 février
4933, M. Jouette Calixte, Agent contractuel du Service des Don-
anes et Contributions, faisant fonctions de Contrôleur des Contri-
butions Directes, est chargé, pendant l'année 1933, de la Vérifica-
tion des Poids et. Mesures â Tahiti et Moorea .

Avant d'entrer en fonction, M . Jouette prêtera le serment prév a
par la loi .

	

_

	

4011P

Par arrêté du• Gouverneur, n°107 s . g., en date du 13 févrie r
1933, le prix de vente du pain de première qualité dans l'île Rai-
vavae est fixé à 3 frs le kilogramme .

Les pains vendus au détail devront peser 250 grammes, 50 0
grammes, ou I kilo .

Les contraventions au présent arrêté seront poursuivies confor-
mémehtâla loi .

Par décision du Gouverneur, n°408 t . p ., en date du 13 février
4933;une commission composée de :
MM. Droppe,Commis principal du Secrétariat Général, Présiden t

Alfonsi, Conducteur principal du Service des Travaux publics ,
Membre ;

I4udon, Commis principal du- Secrétariat Général, membre -
secrétaire, procédera à l'examen du• cintre lotefa ", qui se trouve
à sec â la cale de halage et susceptible d'être mis en vente aux en -
chères publiques par le Service des Domaines .

Par décision du Gouverneur, n°110 e ., en date du 14 février 1933 ,
pour compter du leljauvier 1033, la solde annuelle, exclusive d u
supplément local de Mu Lagarde (Anna), darne-employée auxiliai-
re du Service local est fixée à quinze mille francs (15 .000 frs) .

Par décision duGoujerneur, n°111e-, en date du 14 février 1933,
pour compter du l"janvier 1933, là solde annuelle de-M. Stem
(Emile, interprète auxiliaire en service au Parquet est fixée à quin-
ze mille deux cents francs (15 .200 fr .) exclusive d&toute indem-
nité .

Par décision du Gouverneur, n° Il2 c ., en date du 14 févrie r
1933, à compter du 1" janvier 1933, la solde annuelle, exclusii'e
de toute indemnité, allouée au personnel énoncé ci-après est fixé e
comme sui t

M. Temarii n Peu, planton auxiliaire enservice

	

-
au 2 Bureau du Secrétariatténéral 	 9 .000 frs .

Mtm Teui-orai n Taruoura (née Lemaire), Insti-
tutrice auxiliaire â Niva (Tahaa) 	 4 .600 —

Par décision du Gouverneur, n' 443 c . . en date du 44 février
403.3, pour compter du l janvier 4933, la solde annuelle des da -
mes employées auxiliaires du service local ci-dessous énumérées .
exclusive du supplément colonial et de toute indemnité, est déter-
minée comme suit :

M"' Lambert (Marie) . 12 .000 frs .
jlle Teraiapiti a Tautu dit Céran,(Irrnine Ma-

deleine) . 12 .000
M u t Poroi (Nathalie) . 12 .000
M" Hintze( .%gnés) . 1'2 .000
M" Fougerouse (Marguerite) 11 .000
M' Matatini n Faaruia (Marjorie) . 11 .000
M' Muter (Clara). IOMOO
M

	

Malinowska (Elisabeth), 10 .000 —
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Pardécision du Gouverneur, n°114 c ., en date du 14 février 1933,
une gratification de deux cent cinquante francs est accordée à
M me Van Bastolcer (Elisabeth), Sage-femme auxiliaire â l'Infir-
merie de Taruvao et à M . Chevalier (Samuel), Planton auxiliaire
du Service Local en service au 1" Bureau du Secrétariat Général .

Par décision du Gouverneur, n°115 c ., en date du 14 février 1933 .
une gratification de cinq cents francs est accordée M . Tuaiva e
Teuira, Instituteur auxiliaire à Tevaitoa (Raiatea) .

Par décision du Gouverneur. n° 118E., en date du 15 Té vrier1933 ,
une réquisition d e. passage en I re classe est accordée à M"° Olivier
et Poacon, Infirmières du village de ségrégation d'Orfara.rapa-
triées en fin de contrat, de Papeete â Marseille sur te paquebot S/ S

Ville de Verdun " . de la Compagnie des Messageries Maritimes .

Par décision du Gouverneur . n' 119 c ., en date du 15 février19:33 ,
une réquisition de passage en - lfl-.elasse est accorde à M . le Mé -
decin .Capitaine Quêté, rapatrié en. fin de.séjour colonial accompa -
gné dé sa femme et de ses deux. : enfants àgés respectivement d e
11 ans et 3 ans, de Tsiohae à Marseille sur le paquebot aïs ' Ville
de Verdun", de l Compagnie des Messageries Maritimes .

Par arrêté du Gouverneur, n° 120c ., en date du 15 février 1933 ,
sont promus pour compter du jer janvier 1933 :

TRAVAUX PUBLICS

Au grade de Conducteur hors classe, avec reliquat de 4 mois, 6
jours de rappels au titre militaire :

M. Alfonsi (Joseph', Conducteur principal de les classe ;
Au grade de Commis principal de 2e classé avec maintien de 3

ans, 7 mois et 3 jours de rappels au titre militaire :
Au grade de Commis principal de I'° classe avec reliquat de .1

an, 7 mois S3fours de rappels au titre mùitire :
M. FrogijMarcel), Commis principal de 3e classe .

SERVICE TOPOGRAPHIQU E

Au rade d'aide-géomètre principal de e classe :
MM. Frogier (Henri), Aide-géomètre de I re classe ; .
Tauirai a tt{araeaurizi, dit Hérault, aide-géomètre de 4 classe .
Au gradé d'aide-géomètre de Jre classe. avec maintien de (J mois

et 5 jours de rappels au titre militaire :
M. Doucet (Paul), aide-géomètre de classe .

SERVICE ACTIF DES DOUANES ET CONTRIBUTION S
Au grade de préposé de .3e classe :

M. Sarciaux (Henri), préposé de 4' classe .

POLICE

Au grtide&Age7nt de po,lire de 1" classe. avec maintien de 2 ans ,
2 mois et 15 jours de rappels au titre militaire :

M. Boosie (Tepuhipuhi, Auguste), agent de police de 2 classe .

SERVICE D'HYGIÈNE ET DE PROPHYLAXIE PUBLIQU E
Au grade d'agent sanitaire de 3 classe, avec maintien de 4 ans.

6 mois et 14 jours de rappels au titre militaire :
Au grade d'agent sanitaire de Et classe, arec reliquat de 2 ans,

6 mois et 14 jours de rappels au titre militaire :
Au grade dagent sanitaire de l e' classe, arec reliquat de C mois

et .14 jours :
M. Binnet (Marcel), agent sanitaire de 4e classe .

INSTRUCTION PUBLIQU E

Au grade d'instituteur ou d'Institutrice hors classe :
Me V ve Mollon, Institutrice principale .

Turifaite a Ovii, Instituteur principal .
Au grade d ' Instituteur principa l

M. Uramoae s Teamotuaitau, Instituteur de I classe . -
Au grade dUnstitutrice de J te classe :

Mme Leverd (.Jeanne), Institutrice de 2° classe .

Au grade d'Instituteur ou d 'Institutrice de 4 classe :
\fm e .paofai (Shisbé .Institutrice de fr classe .

'M. Picard (Louis), Instituteur de 5° classe .

Par arrêté du Gouverneur, n° 121 c ., en date du 15 février.
193:3, sont promus pour compter du 4er janvier 1933 .

SERVICES CIVIL S

Au grade de Commis principal de 2 classe arec reliquat de
8 mois et f 1jours de rappels militaires :

M. Villant (Paulin), Commié principat d 3° classe des services
civils .
Au grade de Commis de- J' classe, avec reliquat de .1 an 7 môi.t

eil5jorin :
M. Pail1oux(René, Cmmisde classe des services civils .

COMMIS AUXILIAIRES U SERVICE LOCAL .

Au grade de Commis auxiliaire principal de t classe d u
Service local :

M. Viénot (Edmond), Commis auxiliaire principal de 2e classe . .

POSTES Et TÉLÉGRAPHES .

Au grade de Mécanicien principal hors classe avec reliquat de
i an, 3 mois et 8 jours de ra,d,hels au titre militaire : .

M . Bé*at (Maurice) . Mécanicien principal de I r" classe .

Au grade de Commis de Es classe, avec maintien de8 mois d e
rappels au titre militaire :

M. Charles Parata a Taufa, Commis de 3 classe . ,

Au grade de Dame-employée de 2e classe :

M"° Simon (Marj . Dame-employée de .3° classe .

M 11 ° Hugon, (Marié) . Dameemployéede 3e classe .

GARDIENS DE PHAR E

Au grade de Gardien de Phare Chef arec reliquat de 2 ans, 6
mois et 18 jours de rappels au titre militaire :

Au grade de Gardien de Phqre fors classe avec reliquat de 6 .
mois et 8 jours de rappels au titre militaire :

	

-
M. Auméran (Jean-Baptiste) . Gardien JePliare de 1° classe .

INFIRMIER S

Au grade d'infirmier de 3° classe :
M. Doom (Charles), Infirmier de 4e classe .

Au grade d Infirmier de 4e classe :
M Tetaumatani a Tewamanuhiri . Infirmier de me classe .

Par arrêté du(Gouverneur, n° 122c . . en date da16 février 1933,
par voie de régularisation . M . Bat'a a Tamale, est nommé Muta i
de 111e Rapa . pour compter du P r janvier 1930 jusqu'au 45 jan-
vier 1933 inclus et Percevra . à ce titre, une indemnité annuelle d e
Trois cent soixante francs (360 (ra .) .

M . Otokaio a Naril, estnommé MutoideElle Rapa . pour camp—
ter du 16 janvier 1f 33, en remplacement et pendant l'ahsence de
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s ;

M. Reua a Tamata, autorisé â se rendre à Tahiti . Il percevra, àce
titre, une indemnité annuelle de Trois cent soixantepanes (360 rra) .

Pàrarrêté du Gouverneur, n° 123 e., en date du 16 février 1933,
par voie de régularisation, il est ordonné le paiement, aux héritier s
'de Teatu e Patira, décédé âflapa le 5 septembre 1931, de la som-
me de cinq mille six cent trente neuf francs treize centimes, se ré -
partissant comme suit :

Chef de district. —Indemnité du lei' janvier 1929
au 5 septembre 1931 inclus, à raison de 360 fr . l'an :

Instituteur auxiliaire . - Indemnité du 14 février
février 1928 au 5septembre 1931 inclus, à raison de

965 fr.

L200 francs l'an .
Secrétaire d'Etat-civil . - Indemnité dn l et janvier

1929 au dernier décembre 4930 inclus à raison de

4 .270

100fr . l'an .

	

-
Du l

	

janvier 1931 au 5 septembre 1931 inclus, à
200

raison de 300 francs l'an . 204 43

5 .639 13

Per décision du Gouverneur, n°124 c ., en date du 16 février1933 ,
le Médecin capitaine des Troupes coloniales Bénoit, est nomm é
chef de la circonscription des Marquises Nord en remplacemen t

-dit Médecin Capitaine Quéré, en expectative de départ pour France .
Le Médecin capitaine des Troupes coloniales Perrin, est nommé

-chef de la circonscription des Marquises Sud, en remplàcement d u
Médecin capitaine Benoit affecté à Taiobaè (Marquises Nord) .

MM. Benoit et Perrin, rempliront en outre des fonctions médi-
cales et administra tires qni- leur incombent, celles de juges de Paix .

-dans les conditions fixées ptu . l'arrêté du 22 avril .
Ils auront droit en sus de leûrs solde et accessoires de solde, au x

indemnités ci-après :

Chef de Circonscription (Marquises Nord et Sud) .
de Paix .

900 frs
Juge 1 .800
Assistance médicale . 1 .500 -
Médecin arraisonnait . . 300 -
Frais de représentation (Marquises Nord 3 .000 -

Sud) . 2 .400 -
Indemnité forfaitaire de déplacemen t
Chargé de la liquidation des contributions

3 .000 ---

indirectes .

	

-

	

Néant .
Chargé de la LéoseriedeTehutu(Marq . Sud) .

	

1 .800 -
La présente décision aura effet à compter du jour de la passatio n

de service qui aura lieu dans la forme réglementaire entre les chef s
'de circonscription intéressés .

Par décision du Gouverneur, n°125 s . g ., en date du 16 févrie r
4933, le R. P. Emile Faliere . est chargé de remplir provisoiremen t
-les fonctions d'officier «état civil du district de Pua mau durant l'a -
bsence du R . P. Mathias Yann officier d'état civil titulaire de ce
district .

II aura droit en cette qualité à l'indemnité annuelle de 300 francs
prévue par l'arrêté n" 960 c . du 29 décembre 1931 (tableau A) .

Par décision du Gouverneur . n° 126 c . . en date du 17 février 1933 ,
31 . Brunet (Jean) . Chef de Bureau de 2e classe des SecrétariaisQé-

érnux . est désigné comme membre ad hoc, pour la séance d u
Conseil d'Administration du 17 février 1033, en remplacement d u
Secrétaire Général .

Par décision du Gouverneur, n° '127 s . g ., en date du 17 février
4933, la Commission d'études du carburant national est composée
ainsi qu'il suit •
MM. Capela, Administratur de la circonscription de Tahiti e t

Dépendances .

	

Président;
Jaquier, pharmacien de F}{ôpital,

	

Membre ;
Bariac, vétérinaire chargé des questions éco-
nomiques ,

Peirseigaele, chef d'atelier aux Tix pu-

	

-
bues .

	

-
Cette Commission, qui se réunira sur la convocation de son Pré -

sident, sera chargée d'effectuer :
1° Des études sur la façon dont se comporte le mélange essence-

alcool qui constitue ce carburant ;
2° La recherche des produitssusceptibles de produire de l'alcoo l

dan la Colonie au meilleur prix de revient possible .

Par décision du Gouverneur, n°128 c . en date du 18 février 1933.
pour compter du 17 février 1933, M . Mehetue e Maiotui .dit Tim i
e Maiotui, est provisoirement agréé en qualité de gardien de priso n
auxiliaire, en remplacement de M . BohI licencié, et mis à ce titr e
à la disposition du Contrôleur de la Police, chargé de la Prison d e
Papeete .

Il aura droit en cette qualité à une solde mensuelle de 750 franc s
exclusive de tout supplément on indemnité .

Par arrêté du Gouverneur, n° 131 j .,en date du 20 février
1933, dispense de la production de son acte dé naissance est ac-
cordée au sieur Mats a Pilat, né le 27 novembre 4895, à Moerai, .
ile Rurutu, fils de Marina & Pita et de Tedrarii a Tanansi, à l'effe t
de contracter mariage avec la dams Atuputehina e Marurai .

Ampliation du présent arrêté sera annexée au registre de l'éta t
civil sur. lequel sera iitcrit l'acte constatant la célébration du ma-
riage.

	

.

Par décision du Gouverneur, n°132e., en date du '20 février
1933, est prononcée la condamnation du bâtiment de Motu-One,
en rade de Papeete, dit "Pavillon des Isolés" . -

Est autorisée la remise de ce bâtiment, par le Service de Sant é
au Service des Domaines, et la vente aux enchères des Matériau x
à provenir de a démolition .

Par arrêté du Gouverneui ir 133 d ., en date du 20 février 1033 .
est autorisé le remboursernênt, au profit de divers contribuables ,
d'une somme de neuf mille quatre cent treize francs dix centimes
(9 .413 10) montant des droits divers perçus :

1°) sur des marchandises déclarées en douane et non débarquée s
dans la Colonie, savoir :

Noms O . M . Douane Divers Tota l
A . 13 Donald Ltd	 432 675 620 4727

id 32 SOS 477 2904
id 540 562 2525 3627

ShunwoChang C° 4522 2538 609 4669

Total	 3926 4770 4231 42927

2°) consécutivement à des liquidations erronées, savoir :
Brasserie de Tahiti 	 446 54

	

5459

	

38 85

	

205 98
MinSingC°	 »

	

9350

	

•

	

9350
Bénazet Charles	 5 40

	

5 40
Total	 1249%

	

44409

	

388.5

	

30488

3°) sur des marchandises destinées au Service Local, à la Mu-
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Par arrêté du Gouverneur, n°134 d ., en date du 20 février 1933,
est annulé pour causé de double emploi, la liquiddtion n°5870/47
au profit du budget local de 388 80 émisé !a dait du 27 octobre
1932 contre les Établissements Donald Tahiti .

Par décision du Gouverneur, n°137 ô ., en date du 20 février 1933 ,
la décision n°947e du 3 décembre 1932 suspendant provisoirement
M. Temarore u Vehiatua de ses fonctions d'agent de police de 2°
classe est rapportée :

Par décision du Gouverneur, n° 138e, en date du 21 février 1933 ,
une prolongation de congé de convalescence de 45 jours à compter
du jet février 1933 est accordée à M . Allain, Directeur du Servic e
de l'Imprimerie du Gouvernement, pour en jouir dans la Colonie .

Pendant l'absence du titulaire, M . Gérard, sous-directeur, assu-
rera les fonctions de Directeur du Service de l'imprimerie .

Par arrêté du Gouverneur, n°139 e., en date du 21 février 1933,
sont promus, pour compter du jet janvier 1933, dans le personnel
de l'Imprimeti du Gouvernement :

Au grade d'ouvrier hors classe, avec reliquat de 5 mois
23 jours û rappela au titre militaire :

M. Dauphin (Yves), ouvrier de [e classe .

Au grade d'ouvrier de 4° classe avec reliquat de 7 mois
14 jours de rappels au titre militaire :

M . Teissier (Louis-Antonin) ouvrier de 5 classe .

Par décision du Gouverneur, n . 140 s . ., en date du 21 février
4933, sont désignés comme membres de la commission de réforme ,
tributaires de la caisse des pensions civiles (Loi du 14 avri l

1924), représentant le personnel en service dans la Colonie, tribu -

taire de la dite Caisse

MM. Gérard et Didelot, délégués titulaires ;

Buillard et Juventin, délégués suppléants .

Par décision du Gouverneur . n° 144s.g . . en date du 22 février
4933, un témoignage officiel de satisfaction est accordé au per-
sonnel de l'Imprimerie du Gouvernement, pour le zéle, le dé-
vouement et le labeur dont il n'a cessé de faire preuve depui s
quelques mois .

Par décision du Gouverneur, n° 14o e, en date du 22 février 1933 ,
Teaviu a Teupoohuituzitetooarai est nommée Monitrice provi-

soire, adjointe à l'École de Maupiti pour compter du jour de so n
entrée en fonctions qui sera notifié par l'Instituteur del'Ile à FAd-

ministrateur des Jies Sous-le-Vent qui en avisera le Chef de l a
Colonie .

Elle percevra à ce titre une indemnité mensuelle de Quatre cents
franc.e (400f.) exclusive de toute autre indemnité .

Par décision dû Gouverneur, n°446c,endate du22 février 1933 ,
M Passard (Charles) commis stagiaire pourvu du baccalauréat, es t
titularisé en qualité de commis de l classe des Services civils ,
pour compter du 1er février 1933 .

Papeete .
M. Buillàrd Georges, pour 2 enfants	 300 fr .
M me Vve Chevalier, pour enfants	 ôœ
M. hebret Gabriel, pour 3 enfants	 450 »
M. Frogier Alphonse, pour 3 énfants	 45 0
M me Trouillet Amélié, . pour t enfant	 150 »
M.Tiatoâ a Tetuaapua, pour 4 enfants	 ôoo »
M me Teanini a Teriihauariiatoa, pour enfants	 750 »
M e Teara a Toofa, pour 2 enfants	 300 »

Mme Mahairua Aral, pour 6 enfants 	 900 »

M. Moe a Teehu aTeiva, pour 6 enfants 	 900 »

M . Tairapa Tehatil . pôur-4 enfants	 600 » -
M. Drollet Louis, pour 4 enfants	 600 »
Mme Teraitua a Terautahi, pour 3 enfants 	 450 »
M. Renvoyé François, pour 2 enfants	 300 »-
Mme Moua Maximin, pour 2 enfants	 300 » .
M me Vce Teave Richmond, pour 4 enfants	 600 »

Districts de Tahiti .
Pinte.

Mme V ve Laharrague, pour z enfants 	

Arue .
M11 ° Vahinetua Farauru, pour 3 enfants 	

Ma/ti na .

M. Taura a Tefaumarama, pour 4 enfants	

Afitaleti .

M. Taahitua Toofa Tautu, pour 3 enfants	

Pue u .
M. Tavauae Tairea Ahurau, pour 5 enfants

Tautira .
Mme V ve Temuriatua a Tetuanui, pour 2 enfaqts

Teahnpoo .

M. Maamaatuaiahutapu Tepuoroo, pour enfant s

Papeari .
Mis° Ve Montrose Miriaina, pour ï enfant	 150 »
M. Teriitahi Teheiura, pour 3 enfants	 450 »
M. Hamblin Mahu, pour enfants	 750 » .

Siatajea .
M. Tauraatua Teihoarli, pour 4 enfants	 600

Papa ra .
Min e Tetua Tauteruaitu, pour 3 enfants	 450 e

Paea.
M. Tetuaroa Marere, pour 5 enfants 	 750 » .
M me V ve Henri Keck, pour 4 enfants	 600 ,» .
M. Tetuamere Tu'r . ..aaroa . pour 4 enfants	 ôœ D .

la Mariné, savoir : -
Grand Henri	 87 72 60 94 29 24 477 87

id	 2 .484-01 2 .156

	

5 828

	

» 5 .468 26
id	 406 44 S2 92 214 12 40318
id	 8566 9(79 2855 206

	

»
DavioE	 (3330 44571 4443 29344
S.C.O	 .

	

. .

	

» 50106 501 06
Frogier M. W	 70 80 365 28 4-36 08

M . 4050 47325 2137 5
id 47 10 20145 248 55
id « 186 05 2295 5
id 81

	

» 346 50 427 50
id . 40 50 447 66 18555 373 71

Total	 3 .220 23 2 .655 24 3 .103 48 8.978 95

nicipalité 4e Papeete, au Détachement d'Infanterie Coloniale et à

-

-

Par décision du Gouverneur, n° 147 s . g ., en date du 23 févrie r
1933, les allocations scolaires pour l'année 4933 sont attribuées
ainsi qu'il suit

3GO i»

450 '

600 ' .

450 3

750 » .

300 » .

750 "
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450 »
Temauri . Charles . membre de la Chambre

d'Agriculture .

	

-

750 »

Hamblin . agriculteur ;
Bar'iac . vétérinaire du Service local, chargé de l'étud e

des questions, agricoles,

	

secrétaire, avec vois déli-
bérative .

600 »

La commission se réunira sur la convocation de son Présiden t

qui adressera un procès-verbal nu Chef de la .Colonie à l'issue de

300 » chaque séance .

450 »

300 '

Par décision du Gouverneur, n°151 c., en date du 24 février 1933 ,

M . Maireau, est nommé moniteur provisoire âl'Ecole deBapa .
Le Chef de Rapé avisera. le Chef de la Colonie de son eùtrée e n

450 » fonctions .
» 11 percevra à ce titre une indemnité mensuelle de deuxcents

430 francs (200 f) exclusive de toute autre .

600 o - Par décision au Gouverneur . nb. 153 s . g., en date du 25 février

150 » 1933, des secours annuels et révocables sont accordés, pour l'an -

300 »

née 4933 . et é partir du 1

	

janvier de ladite année, aux personnes,

ci-après désignées : .
Papeete .

450 »
450 » M" V" Teave Richmond	 600 frs ..

300 » Falla
600 »

Mfle Teraimano née Teroro a Panapa	 480

	

»

750 »
Papara.

750 » M . huirai a Tetiarnana	 240

	

»

900

M . Mahare n Maori	 240

	

»
M . Tuane Tiana n Peeiho	 240

	

»
M . TaumiaTaumi	 300

	

»
600

45°

	

»
600

	

»

M. Moeron n Moeroa	 300

	

»

Pneu.

M . Puhiava a Terii	 300

	

»
M . Teaue n Teinaore	 240

	

»

6w
Total	 2-.940

	

»

150

	

»

Ces différentes allocations seront imputables au chapitre XIII ,
article 4, paragraphe 1 .

Farta .

M. Etilagé François, pour 3 enfants

	

	

Nouvelles demandes .

Panait i /

M. Otare Tefare, pour enfants 	

Parut .
M. Mahutatua Tematua, pour i enÇants
M . Tau ' Furetai, pour 2 enfants
M . Apa Rootepune, pour 3 enfants

Iapea;'i .
M me Vve Nuupure Edgar, pour 2 enfants	
Mmc VVe Hoata Tefaumarama, pour 3 enfants	 -
M . Taraihau Tolus, pour 4 enfants	
M. Autonu Tearnio, pour 3 enfants	

Valeao.
M . Taniane a Tiafaaio, pour 4 enfants	
M . Hamblin Faimano, pour j enfant

-

	

Teahupoo:
Mmc On Raurii, pour 2 enfants	
M. Rochette Tauirarii, pour 3 enfants 	
M. Tuaiva Tinirivau, pour 3 enfants	
Mine VVc Rereao Teumere, pour 2 enfants	
M. Tuaiva Teriitaotuaivaio, pour 4 enfants	

Ta t i w .
M. Toheira Tetiaiti, pour 5 enfants	
M . Pifao Hitore, pour 5 enfants

-

	

Pue?, .

M. Paa Maraehau, pour & enfants
M. Farauru a Patere, pour 4 enfants

Papenoo .
M me Vve Moarii Teuip'a, pour 3 enfants
Mmc Faua a Matahiapo, pour 4 enfants

Ira irao .
M . Tau Nania, pour 4 enfants

JiaÉaiea .
Mmc Taihuna a Tevaite, pour ï enfant

Moorea .

A/zreaitu ,
M. Teriifaaio a Tiaihau . pour 6 enfants	
M. Mahatia Tunui, pour enfants	
M . Alexandre Germain, pour ô enfants 	
M . Tehei Arii u, pour 4 enfants	
M . Teamotuaitau Metutara, pour enfants 	
M. Terooatea Tetaraa, pour 3 enfants	

Ilaapiii .
Mlle Tevahine Piivaitaata, pour 3 enfants 	

	

450 »

Par décision du Gouverneur, n°130 s . g., en date du 24 févrie r
4933, la commission instituée à l'effet d'établir trimestriellemen t
le prix de revient du café Tahiti en vue de l'attribution de la prim e
prévue parla loi du 31 mars 1931 sera composée ainsi qu'il suit .
pour l'année 1983 :

MM. Marhic, Chef du Service des Douanes et Con-
tributions,

	

Président ;
Grand, Henri, membre de la Chambre d e

Commerce,

	

Membre :

(Archipels) .

P'nr décision du Gouverneur n°5 c . . en date du 18 janvier 1933,
M. Bonet Auguste, est nommé Secrétaire d ' État civil dans la Com-
mune mixte d'tturoa, en remplacement de M . Helme Sébastien,
appelé à d'autres fonctions . Cette nomination partira du 4 novem-
bre 1932. 11 recevra à ce titre sur les fonds du budget communa l
une indemnité annuelle de 240 francs .

Par décision du Gouverneur . n» 6 c ., en date du 18 janvier 1933,
M . Bonet Auguste, est nommé Secrétaire de la Mairie d'tturoa et
secrétaire de l'état civil de la dite commune . Il recevra à ce titre
sur les fonds du budget communal une indemnité annuelle de 1 .800
francs .

Par décision du Gouverneur, no 25 c ., en date du 16 février 493.3 ,
M . Teikimouitoun . ertrelevé de ses fonctions à compter du JYjan-
vier 1933 .

M . ska Tahiakaukautoua dit Tuhui est nommé mutoi courrie r
de 191e ta-Pou à compter du l'' janvier 1933 .

900 »
75° »
900 »
600 »
750 »
450 n
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M . :tka Tahiakaukautoun dit Tahui percevra pour ces fonction s
une indemnité annuelle de 360 francs .

Par décision du Gouverneur, n° 26 c ., en date du 17 février 1933 ,
une commission composée de :

	

-
MM . Claude Nouveau, gérant des comptes du Trésor de l'archipe l

des Tuamotu,

	

Président ;
-

	

Kdua a Fareata, Chef du district d'Apataki,

	

Membre ;

	

Taoc a Ena 4du set-vice de I'ostréicu dure,

	

-
se réunira sur convocaUon de son président pour procéder à l'in-
ventaire du matériel en service au centred'Apataki . -

L'inventaire devra séparer le matériel et ameublement mis -à l a
dispositiôn de 4' drninistrateur, celui du Service de l'ostréicultur e
et celui appartenant au service général de l'Archipel .

Les matières cônsomntablesseroiit inscrites à part à la suite d e
la liste du matériel dans chaque catégorie .

	

-

Par décision du Gouverneur; n°27 c ., en date du 21 février 1933 ,
le Médecin Commandant Le Gai!, est nommé à compter du l er juin
11432 . Médecin de la Municipalité de la Commune mixte d ' titurott
et chargé de l'inspection sanitaire des Viandes . Il recevra àce titre
sur les fonds du budget communal une indemnité annuelle de
4 .200 francs .

Par décison du Gouverneur ; n°28 cen date du 22 . février
4933, le Gendarme Dm-aux, Délégué de l'Administrateur, est nom -
mé Officier d'Etat -civil pendant la durée de l'absence de Teuotea a
Tiavehaa .

	

-

AVIS OFFICIEL S

ENREGISTREMENT ._ET DOMAINE S

VENTE AUX- ENCHÈRES PUBLIQUE S

Il sera procédé, le Mardi 14 Mars 1Ô33, â 8 heures, dans la
Cour des Travaux Publics, à Papeete, à la vente aux enchères pu-
bliques d'objets divers, notamment :

2 trucks "Fard" de I tonne - 2 camionnettes "Fort!" - I chas -
sis d'auto "Fort!" - 1 auto "Buick"n' 29— I camion "Federal "
de 2 tonnes - 2 moteurs monocylindriques - 4 moteur d'aut o
"Overland" -1 znoteur"Federal" transformé en compresseur - I
pneu 820 x 120 ;

1 lot nombreuses pièces de rechange pour "Fort!", pour truc k
"Federai", pour auto "Citroén", pour auto "Lorraine-Dietrich" ,
pour auto "Berliet" ;

1 lot de matériel usagé d'auto "Ford" et de truck "Federai "
Matelas, traversins, couvertures laine, buffet . sièges . scies, char-

rette, assiettes, bols, 3 stores, I secrétaire, 170 livres de droit ;
2 carabines, I fusil chasse, I revolver et cartouches ;
Et, de même suite . à Fareute, pras de la cule de halage, à l a

vente de :
500 kilog. environ de cuivre (ancien cuivrage de la coque de l a

Zélée - Marine Nationale) ;
Matériaux à provenir de la démolition du bâtiment de Motu-On e

dit Pavillon des isolés" dont l'enlèvement devra être effectu é
dans le délai d'un mois .

Prix majorés de 6 , o pour tous frais payables au comptant et

avant livraison. - Aucune réclamation ne sera admise après l a
vente .

Papeete. le 17 février 4933 .

Le Receceur des Domaines .
A . FAUGERAT . -

AVI S

L'Administration locale a l'honneur de faire connaîtr e
aux Anciens Combattants de la Colonie qu'une demand e
de concession concernant la terre Hoonui, actuellement
disponible, de uS hectares, située dans la vallée Pakiu, à
Taiohae, 11e Nuka-Hiva, Marquises, a été adressée au Ser -

.vice des Domaines ,
Les personnes de la catégorie sus-désignée à qui la prio-

rité est réservée dans cette matière et qui seraient désireu-
ses de faire des offres au sujet de cettejerre, sont priés d e
les présenter au Chef du Service des Domaines avant l'ex-
piration d'un délai de deux mois, courant à partir de la date
de publication de cet avis .

AVI S

L'Administration a l'honneur de porter à la connaissanc e
des personnes de nationalité étrangère, ayant servi dan s
l'armée française pendant la guerre et qui seraient désireu-
ses d'acquérir la nationalité française, qu'elles devron t
adresser au Chef de la Colonie les pièces suivantes :

u° Une demande rédigée sur papier libre ;
20 Les actes d'état-civil (acte de naissnce, acte de ma )

nage, certificat de bonne vie, et moeurs, . casier judiciaire-
et toutes les pièces justificatives précisant l'identité, la na-
tionalité d'origine et les ntécédents du candidat :

Toutes facilités seront accordées aux requérants pour qu e
satisfaction leur soit donnée dans le plus court délai pos-
sible,

CONTRIBUTIONS DIRECTE S

AVIS

14e Chef du Service des Contributions a l'honneur de porter è l a
connaissance du public que toute personne" donnant habituelle -
ment à loger une maison garnie de meubles. - . ou qui loue habi-
tuellement un appartement meublé indépendant de son habitation
personnelle	 ou qui loue meublé tout ou partie de sa maison
d'habitation	 est sujette à la patente de" loueur en garni " .

En conséquence, toute personne dans ce cas est priée de faire l e
nécessaire pour se munir de cette patente, confôrmément aux dis-
positions de l'arrêté du 16 février 4881 ,

.A'VT S

Une ancre pesant 6o kilog .-a été trouvée en mer à Vaiaau
pan le nommé Gustave a Teupooteharuru .

Page LEXPOL 10 sur 16



et SLt&s 4933

	

- ÏÔUICÂL OFFICIEL DES ÉTABLISSEMÉNTS FRANÇAIS DE L'OCEXE -

	

9 1

Les propriétaires de cet objet sont invités à se faire con-
naitre faute de quoi il sera procédé dans un délai de troi s
mois à partir de la date du présent avis à la vente aux en -
chères de cet objet par les soins du Syndic des Gens d e
MeràUturoa .--1 .

-

	

(Jturoa, le 18 janvier 1933 .

L'Adm-inistrateur-!vfaire .
LE GALL .

DEMANDES DE VENTES

M. Marcel Frogier, demeurant à Papeete, demande l'au-
torisation d'acquérir de Me Tetuahou a Piharu la terre
"Atiuhi n- " située au district de Punaauia .

M. ITamani- a Aunoa4 demeurant à Mataiea, demand e
l'autorisation de vendre à- Mme Tuti a Tetuira . ses droits
indivis dans les terres-'-'-Atipotea2--" "Tipapa "et "Uruti-
hitu" . situées au district de Mataiea .

1im0 Louisa Haùpua a Temauriuri etonépoux Teiho-
tua a Tama et M . Teehu Temauriuri, demeurant à Papeari ,
demandent l'autorisation 4e vendre h M .-Edward-J . Spies ,
leurs droits indivis dans la terre "'Rami II" située dans l e
district de Papeark.

	

- -

M . Teriimana a Tai, demeurant à Punaauia . demande
l'autorisation de vendre à M me Teriripe a Tekeani, la terre
"Paevai"rsapée au .-district de E »unaauia . -

M . Léon Lemôine, deméurant à Tahaa . demande l'au-
torisation de vendre à -M-. Hector Garnier . tous ses crait s
indivis égaux à moitié lui appartenant dans la terre "Ahua-
rui" dite aussi T'Ahupo" -sise au. -district diripau.

M . Richard Sholt . demeurant à Uturoa, demande l'au-
torisation d'acquérir dé la succession "Raymond Wilhelm" ,
les parcelles °s 2 et 3 de la terre "Teana" sise à Avéra île
Raiatea .

	

-

	

-

-- La Tahiti Joint Venture demande l'autoris ation d'ac-

quérir . de M me Aiata a Fareura une parcelle de terre ave c
construction, sise à Fariipiti .

	

- -

ANNONCES iUÎ)u :LAIEtKS

Insertion faite en exécution de l'article p du zS novembre 1866.

Le- Greffier du Tribunal Civilde Première instance dePapee-
te, 11e Tahiti (Etablissements français de l'Océanie) informe -

Melles Eliza Jessie Statut . Aunie Stuart etiLM. Atthbr-Stuart ,
John Stuart et Herbert Stuart, sans Somicile ni résidence con -
nus qu'une requête en liquidation et partage a été déposée au
greffe le 20 février 1933 et que M . le Président a fixé l'audienc e
à lhquellesera -appelée cette_ affaire au vendr e-di 40 mars 193 3
u huit heures -

Papeete, le .22 février 1933 .

-

	

Le Greffier, -
M. IORSS .

	

-
-	 -4--

TRIBUNAL DE COMMERCE DE PAPEETE

Av Is

(Art-. 442 du code de Commerce .)

	

- - -

--

	

Papeete-en-ôte
dit il 7 févier 1933, 11 appert que la Société Len Hap & C 'e : . té
déclarée en éatde4iq»idzuionjudiciaire ; lajugemenflxe pro -
visolrein ent a ce jour la date del t cessation de paiements nomm e
M . Hervé Ai juge-eomtni&sitire et Lagusse E-. liquidateur pro-
yj5Qfr

	

- - -

	

- - -
Pour extrait conforme, dess&augreffé de Papeete le dix-sep t

lévrier mil ne-ut cent trente trois .

	

- -

	

-

	

u
,-

	

Le _Greffier ,
TIoRss.-

	

-

	

-

Vente aux enchères publiques .
(Faillite René Petit et M" Fôurrat . )

Lé Samedi 11 Mars 1933 midi quinze, dans Tate-
- - lier-de photographie ptécé4emmentoccupé par Monsieu r

-- René PetitGallott, Qpaï du Commerce . il sera procédé par
I le Commissairepriseur, à la vente aux enchères publiques

d'un matériel complet de photographe . se composant d'ap-
i

	

po-ùr portraits, pour agrandissements, cuvettes e t

f
I-produits pour développer, reflecteurs électriques . sécheu-

se électrique . couteaux à rogner .et de nombreux accessoi-
res . - Il sera également vendu divers meubles meublants

-- et objets mobiliers dépendant de la ïnêrné faillite .
Lia vente sera faite exclusivement au comptant . -
Les prix «adjudications seront abondés de Io °

Aucune réclamation ne sera admise après adjudication .
Le Syndic,

j . SIMON .

AN-M)NCESI i)IVERSE S

-

- -- - - KEE SANG (Ancien Tailleur de MIN SLXG) - -
Vêtements sur mesures --Travaux soignés (-dernières modes).

Enface de la tison Spitz - Rue de la petite Pologne . -
- a l'honneur d'informer le Public qu'il confectionne des Smo-
kings et Vêtements, tous genres pour hommes .

-

	

Prix Modérés

M . Maurai a Airima et son épouse Teurihei a Teaurei ,
demeurant àPaeçte, demandent l'autorisation de vendr e
à M . Joseph Billiard, la partie montagneuse de- la terr e
"Ternaire n- i "sise à l'Est du chemin carrossable de Pao-
fai .
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le! 31tas 1933

GRANDE

	

IF SOURC E
SOURCE j1

	

HEPA R

ACT1ON ELECTIV E

Surie Rein

	

Sur les Voies Biliaires

Goutte:

	

Coliques hépathiques .
Gravelle .

	

Il Congestion du Foie .
Diabète .

	

H Lithiase biliaire .

leux seules à VITTEL
déclarées d'intérêt public .

	

-
SAISON 20 MAI - 25 SEPTEMBRE.

Envoi gracieux de la Brochure "LA CURE HYDRO-
MINÉRALE de VITTEL" sur simple demande à Société
des Eaux Minérales Service C. 45. VIT TEL (Vosges
France) .

LA MAISON DES COLONIAU X
DE . VITTEL

D'accord avec le Ministère des Colonies
s'ouvrira, du 20 Mai u 25 Septembre, une
Maison des Coloniaux où seront reçus et
traités, ii des conditions spéciales, tous les fonc -
tionnaires civils et militaires des Colonies en-
voyés officiellement Vittel par le Conseil Su-
périeur de Santé des Colonies ou les Commis -
sions de Rapatriement .

Par ces deux sources la. "Grande Sour-

ce" et la" Source fltpae', les seuies .à VIT-
TEL déclarées d'intérêt public, c'est toute la
médication es maladies coloniales d'origin e
arthritique et hépatique -que Vitteloffre à tous
ceux qu'un séjour prolongé aux Colonies ren d
justiciables de sa cure .

La remarquable -fraîcheur du climat vosgien ,
son action à la fois sédative et tonique, l'alti-
tude moyenne de la région font de- Vittel la
station idéale pour les Coloniaux qui . en y soi -
gnant leurs reins et leur foie y trouveront le
repos, le calme, le sommeil et l'appétit néces-
saires pour revigorer leurs organismes fatigués .

Envoi gracieux de la brochure .

"LÀ - CUBE . UTDROMtRÂI.E - 11E VITFLL" -
sur simple demande à société- Générale des
Eaux Minérales Service C. 45 à VITTEL
(Vosges-France) . ----

	

- - -

k VENDR E

Automobile FORD i o 50 1
S'adresser â M. Glénat, Messageries Maritimes.

- COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉ E

« A Li TOUR LIFFEL »

JOYEROT=JACOT & d E

23, Rue, Gambetta . BESANÇON (France)

Catalogue générale d'Horlogerie . Bijouterie, Grfèvrerie
adtesé gratis et franco

	

-

ÉNvots B CHOIX SUR DEMAIWE A MM . US- FOIICTIONIAIRES

F .tCILITÉS de PAIEMENT — keprêsentaôts sofa demandés .

EN VENTÉ A L'IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT

Règlement sur la: Circulation routière .
-

	

PRIX BRocIÉ : 2FR.50.

	

-

TABLE ALPHAS-ÉTIQUE DES ACTE S
EN VIGUEUR DANS LA COLONIE .

Dressée par M . HIMBURGER, Magistrat .
PRIX BROCHÉ : 50 FRANCS .

	

-

CALENDRIER POUR 193 3

- PRIX : EN FEUiLLE : 50 CENTIMES .

ETAT DE LA SOCIÉTÉ -TAHITIENN E
--A l'arrivée des Européens.
PAR DE BOVIS, LIEUTENANT DE VAISSEAU .

PRIX BROCHÉ : 10 FRANCS .

	

-

JOURNAL DE MAXIMO RODRIGUEZ
Premier Européen ayant habité Tahiti en 1775 .

Prix broché : 10 francs.

Tarif des - Taxes Locales 4e 1931 .

PRIX BROCHÉ : 5 FRANCS .

Conditions de vente -du "Journal ofilciel" au numéro.

- Le prix de vente de chaque numéro du Journal officiel et de ses
sùppléments est fixé comme suit :

	

- Jusqu'à 16 pages	 2fr . 50

	

Del7àflpages	 31r - -

	

De2Sà32pages	 - 3 fr . 50

	

De33à4Gpages	 4k.

	

A -9e44 k48pages 	 450

Il est fuit exeept :6n pour les suppléments contenant des reven-
dications de propnete, lesquels sont vendus 2 (r par feuillet 4 e

-2 pages

Monsieur-Liao Sin n" yyy avisê le public,-que -tout e n
restant actionnaire de la Société Len Hap C ie , il ne parti-
cipe plus i la direction des affaires de cette Société depui s
le4 Mai dernier, pour des raisons personnelles . .

Anaa; Ie9détembre 1932 .

-

	

Liao Sin n" 3737
. -
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SERVICE MÉTEOROLOG[QUE '

Résumé mensuel des observations du mois de Janvier 1933 .

2222222202 222222222022 PRESSION XI MOSI'ItÉitIuOlr
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., VINT dl'I S0L Dlltltl,lION EN 110511 DE 8 .

	

-
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ti 03 l 05 5 01 .7 07 .4 51 97 20 .5 20 .4 22 .5 3 .6 1100 3 .1 16 .8' 4421 0 0 S-W 8

48 24 .9 20 7 27 .3 00 .6 09 .5 , 06 .3, 08 9 631 100 20 .9 21 .2- 22 .5 48 .9 3H 31 2 .0 18 .7 ' 39 .7 0 '

	

0 0

!!I 22 .! 27 .1 24 6 011 7 09 .4 07 .0 09 .5 80 100 29 .8 23 .7 20 .0 36 .5 0 H 00 0 .9 16 .7 2$,Oe E 6 » 0

20 23 .7 30 .2 26 .4 07 .8 09 .7 06 .9 10 7 67 97 20 .1 20 .0 23 .1 45 .0 3 H 59 . 1 .6 16 .3- 4019 E '

	

2 0 0

21 23 .5 28 2 25 9 09 .1 11 .8 09 4 11 9 72 97 20 9 21 .0 22 .3 13 .7 OH16 .0 .8 17 .8 32 .0 . E 2

	

. '

	

0 E 4

22 22 .7 211

	

7 . 26 .2 10 .,13 12 .2 09 .5 23 .0 62 93 20 .7 21 .6 21 .1 » 9H 47 2 .7 16 .4 -39 .3 0 0 0

23 22 .6 30 8 . 26 :7, 11 .0 13 .1 11 0 13 .8 53 88 16 .3 20 .2 20 .3 0 .0 81105 2 .9 15 .4 41 .6 0 W 10 0

24 23 4 311 .6 27 .5 12 .5 14 1 11 .3 15 .1

	

• 81 114 19 .3 20 .2 21 .4 »

	

. IO H 333 3 .7 16 .3 45 .4 0 E 10 N-E 2

25 22 2 331 .9 27 0 14 1 15 .0 12 3 15 .5 38 '

	

89 19 .9 18 .5 20 .6 » '

	

10I150 . 4 .1 14 .6 47 :6 ; . 0 E '

	

0 0

26 23 .6 32 .3 28 0 13 7 14 .7 11 .5 14 9 50 96 19 9 . •18'.9 19 .9 G 10 N 48 3 .6 16 .8 4716 .

	

0

	

' E d 0

27 23 .1 32 4 27 .7 12 9 14 .6 .10 .9 14 .2 52 96 14 .4 19 .5 17 .7 G ,

	

9 11 57 4 2 16 .7 51 0 S 2 .--10 N-E 6 . .

28 23 .0 32 .8 27 .9 12 0 14 6 110 13 .3 41 92 14 .3 21 .3 21 .1 „

	

» 9H54, » 16 .5 ' 58 .4 N-E 6 N-l: fi 2-W 13

20 23 .8 33 6 28 .7 12 .2 14 .2 10 .6 13. 4 49 111 16 5 ' 20 .5 22 .1 G 9H23 3 .1 17 .0 45 .4 0 1 »
30 33 .4 32 .8 28 .1 12 .1 13 .4 09 4 12 .6 .46 89 20 .3 21 .0 20 .4 101116 3 .5 16 .7 59 .1 0 EI ' 2 »

31 233 .0 311 .6 27 .3 10 .7 11 .9 09 .1 12 .3 56 91 17 .7 20 .8 21 .9 II Il 03 3 .5 17 1 56 .8 E 2 n I rl 2

Total . 713 .1 948 4 830 .7 :110 .1 361 8 271 .0 361 4 1,930 2 .884 584 7 646 .2 636 .1 225 :5 ' 8191120 . 77 .9 499 .5 1367 4 NOMBRE DE JOURS D E

	 _--'- ---._ _.---' _ PLUIE -Olt dit: *2121122 , 2122 RIDÉE

Moyenne 23 .0 30 .6 26 .8 10 .0 11 .7 08 .7 11 .6 56 » / 0 , 93 » /„ . .18 .9 29 8 20 .5 » 7.11 04 2 .7 26 .0 45 .6 14 2 3 10 15

STATIO N

1W IIAMETA A PRI E,I E

(TAHITI)

R

'Latitude I7° 3l' 40" S

Longittulel49 32'3!1"W
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Résumé, des Observations Métiborolo c iques du mois de Janvier 1933 (suite) .

NI'gurbos p rÉ, PRINCIPAUX NUA( n IiS
D'HÉMON DU VENT Fe ALTITUDE

DATE S
•

7 II

,--.--r
7 17

	

II 1, Ci) Pll ENOàIÈNE

	

DIVER SD
12 II 17 II 17T lt 1 7

	

II considêr à
dieu considéré, anus mmgeg

. crmsidéré
(he

O » ), ca » 101 1 1110 i cumulus » » i •

	

› i Min . Groin 8' h . H, 0,2 nm) (-4.0) .

	

,
10 3 cumulonimbus cumulus cirru s9 al Iocumulns 11 » altocurn . N-,W A vetisiis . Grain

	

0,6" I " »
3 10 8 cunedonimhus. altocum, cirrus cumulonimbus » , » » Gouttos 7 h . Arc en ciel 17 h .

5 9 5
0 cumulonimbus cnmnimbus abc . cum

	

alloctuu . » , cumulus LE . Pluie 16 h 50 .
.

2 8

Iv .
5

altocumulu s
eum Ihcj,

	

1 OMS

allocuululus cirrus, cumulus
cucu .altosiralus

»

» »

	

.

»

' »

» , Rosée .
Rosas . Pluie 14 à 15 h . Grain 12 h, H 0,2"1) (Mi .

	

'1100(1101 CI1111111011 .

7 8 7 5 altocumulus altocumulus, cum cumulus, &eus, » » » » cumulus E Rosée . Pluie . Tonnerre (7 h .
» cumulus ,„ » 1 ,

	

8 » . : Rue),

	

'
1 cirrus, cumulus cirrus, cumulus cumulus, cirrus Rosée .

10, 6 5 cirrus,

	

cuittulàs cirrus, cumulus &manu cirrus »
fr . cirnis cum . cumulonim ;mn . alloc .cirroc, » S -E éRose . Gouttes . Grain Li h

	

I0,5mn I) (. 20) .
9 10 ,

	

culnulus cirrus, ctumulus cm . ruinulou . cumulus \V cumylou . \Ir Rasée . Pluie 16 11 .
IJ . 7 10 IO eunuilus,, cirrus cumulus, cirrus cumulonimbus " » amidon . W » Averses. Grains (f0,2 1ni«jtd» .

•, 9 fi fi CIUM0011 . O1101 1 00i cirrus.,, cumulus CIPCOSlr

	

8110CIIM 8400111 cumulus g-E eiccst, : ArC Cn ciel 6 h ,
Ir, 1 3

cumulus cumulus . cumulus o o cumulus E
ge ; g lo -70

!
' cumulonimbus ail* . ainsi duo .

	

,

	

» c ,cumous s-E Pluie . 12 à 15 h . Eelaih 23 h . Grains 40

	

1711 . 'cunmlu s
l . 9 8 10 cumul, allodial . , »Lun . cirr . alloe, rumuimb . altûc, lieséa Philo 7 h,23 h .
el, 10 9 IO cumulonimbus ( . 0mulus, cirrus cuimOoni mbus ,

	

a eum N ;W cumuler . N AvrTSos . et grahis toute la journée .
49, I) 40 cumulonimbus cuniul0ninibus Cum UloMMMIS CIM1,111014 N .N .F cumulon, N » ,» A vd I$es et groins toute la journée .

,10 10 u

	

uni . moulu nu (tus cumulonimbus aller tu N » cmuuloo W»N-W tIaluio , 11 , 17, 2i. h . (lutin 11 h .

	

( 1 .0,3 m nu 0 .5) .
21 , 1 10 10 çunmlohimbfis cumulonimbus cumu Ion, cirrus cumulon N eupujon . m,«etocum - , phh (( , w

	

16 h , Grains (+QI

	

60 0 )
O 6 mn, dace. cirr cirrus,. cumulus aliocum, cirrus , 1»

	

, •, 'RuséO ..

	

»
f 9 drruc .

	

Cirrus cuna nimulo . drr . alto* . clllntlllls )) eqMUIUS i); 1» » iRoséa . Pluie Il h .

	

,
, cumulus cumulus

	

-" cu m u lus , cumullts E 8- F ;N » illoséti .

	

,
25 Ir . 7 4 fractocumulus cumulus cirrus ,» cumulus E . ».
26

1
7 cirlocum cumulus . cumulus

	

. cumulus , cumulus S-E cumulus iS-hle) 110: à1 0(11 tel s el

	

éclairs

	

19 lu 30 .
27 2 7 airrocum cumulus, cirrus cumulus ?) Rose Uuelos '20 h . 30 .
28 1 7 8 cumulus, cirrus cumulus cirrus . cirrocum » Cumulus E cumulus E
29 4 » (quo, nimuloniin c Rosée . Tonnerre 8h 45 . Gouttes 13 h .
30 3 ), cumulus cumulus, cirrus o » Cllmtdtd E » Rosée .
3t 3_ 2 _ cir rocumulus_„ cumulus cumulus,

	

en nu s
. . . Ecl dus 21 h .

. Nombre de fois que le von

	

au soi a été :
_

,

Uolal, .

	

. 143 181 {fl ulctmE . ss s-s s ,s :sr s-w gala ,T&oox ,

	

,

711 05 60 00040

4211 i1480 i 9

‘10 Y clou . 5 7 o il o 5 o o 13 2 7

Teint 1 13 10 0 1 3 3 li (

Le Chef (tu, Service Météorologique ,

J . RAVET.

—
c

t».
r -

5
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TARIFS POSTAUX. PRiNC}P .iLESTAXES.

(An-été du 28 mût 1930 .)
:fe Iranien et intei,coloniàl.

(Arrêté du 12 juin 1940 .)
Régime tntétnt(tôn I

(Arrêté du 26 ostobre 1926 ).

- RÉGIME VÇrERIELR FL&

	

COLONI&LETI'ÇrEItcOLO'ÇI&L

	

1 -

	

RÉGIME INTERNATIONAL (fl

	

—

CATEGORTES

D'OET S
-

CATÉGORIE S
-

DE POIDS

f

	

-

	

=
-

POIDS'

	

DIMEX-.1

	

.T

	

L

	

CATÉGORIES
E POIDS DTME"-

t ' maxi-
ma :

p

	

SION S
MAXIMA 11

	

DE POIDS
maxi-
ma :

so s
MAXIM A

Let-Ires
et

Paquets clos

jusqu'à 20

	

rainnies -
De

	

0 à 50

	

-
De 50 à iOO

	

-
Au-dessus de 100 gr., par

400 gr. ou traction de
fOOzr	

0 50
0 75 i -

t

	

..
r 404a><40,

1 1

Jusqu 'à 20 grammes	

1
t

4 o0
- >c .><4a,

r

j

	

»

	

,1k.500
L

- -
.

	

010

En rouleaux :
long . 75 cm .
large 40 cm .

.

Au-dessus de 20

	

r ., par
20

	

gr .

	

ou

	

fraction- de
20

	

r	
. .

, 2tilog .

O 90larg.
¶

En tou!eau x
long- 75 cm .

1-0 cm
-

lNpiérs

	

' mission
d aflance.

- -

	

'et-de
commercé .

-

	

-- S .-

Mmes taxes et conditions d'ad-
que pour les tettres.. à

l'exception de-. factures relevés
de eomptee ou de t an&
d'expédition, dont le tarif, jus-

ia

	

0 rapupeScSt . . . .

	

. .

Il k 300

A
--

I 45>c%5)'cz45.
En rouleaux :
long . 75 cru .
larg . 40 cru .

Jusqu'à 250 grammes . . . .
Au-des su s de 250 gr

	

pa r
54 - gram . ou fraction de
oO gr	

-------

1 59
2 kilog

,
O 3O

- ; .

45>c4-5>c4-5 ,
En ro

	

Tee i \
long .

	

75

	

cni . j
larg. 40

	

cm . 1
-

Cartes postales Ordinairesetillustrées (2) o 40
Max . 4><io .'Man

. I0><
-

	

-
-

Ordinaires et illustrées j

	

15>clO iO 901

	

1 Min. 10x7 .
=.der

-

Fehantillous
-

Jusqu'à 50 zramméso 5t:nmDe o

	

-
Au-dessus de 100 gr ., pa r

.
100

	

ou fraction •
'j

0 45

	

-
-

	

-or.

	

4 .50 o-r

o ±o

3.0?40?c309u
.

	

.

	

4o1

	

4 i
71ir r

	

d
e-

jpp?e s
gr.-oÙ

jusqu'à 400-grammes	 0
Au-dessus de100 "r ., par

. frac&rn de
.50	

60

	

-
.

	

5WJo-
-

	

'
O 30

Enrouleaux :
loi-a . 45 cm .
lai g . 45 cm .

jusqu'à 50 grammes . . . . :
De oO a I-00

	

-
Au-dessus de-100 gr ., pat
400 gr . ou fraction de
100 gr . (34)	

O 15

	

-.0 2o

	

73 k1 b
r

	

o

-

	

020

	

.

Irnp
n

n.és

	

.

45<45>45 ,
En rouleaux :
long. 75 cm..
lafg. 10 cm .

.

Par 50 gr . ou traction de
50 "r	

.

2 kilog .
G 30!

	

kilog.
/pour le

s iolumes
. expédiée

I

	

, Isolement

F
En ronteaux : F
long . 75 crû :
Iarg . 10 cm .

Recommanda-
:tion

Régime-intérieur

	

Lettres, paquets clos et cartes postales ordinaires . . .4 fr . -
franco-colonial

	

Objets affranchis à prix réduits	 0 fr . 60 .
. et

	

intcrcoloiuial

	

Enveloppes de valeurs à recouvrer	 I fr .

	

n.-

	

-

Régime

	

international .j Droit fixe-pour tous objets	 I fr .SO .

Avis de

-

	

-
réception'

Régime intérieurfranco-colonial . . .

	

fr. 75 .

	

-a) demindé au moment durdépot de l'objeï . . . .

	

4
et intercotonial b,) demandé ultérieurement	 I fr. 50 .

Régime
international

j a) demandé au moment du dépôt de Fobjet	 i if : 50 .

	

-
b) demandé uttérieureiient	 3fr .

	

n .

Réclamations

Rézimeinée?rs
et intereolonial

Objets recommandés ayant fait l'objet dune demande «accusé de reception	 O fr . 75 1
Objets ord . et rec . n'ayant pas fait l'objet d'une demande d'accusé de réception .

	

. . I fr .50 ;
-

Régim e
international

H
Objets recommandés ayant tait l'objet d'une demande d . accusé de réception	 4 fr. 50
Objets ord . et rte . n'ayant pas fait l'objet dtune demande d'accusé déréception	 3 fr .

	

» -

f

	

- .

Mandats
d'articles

î

	

d'argen t

-

DROIT DE COMMISSION :
i° Droit fixe applicable à .tous les mandats	 O fr . .4 0

-

	

-
Jusqu'à 400 fr ., 5 cent . par 5fr . OU fraction de 5fr :

De 100 fr. 01 à 500fr . :1 fr . pour les premiers 100 fr . ;pour-1e surplus, 50 cent, par 100 fr . ou F
fraction de 400f r

Régime intérieur
fi-anco-colonia l
et intercolonia l

Maximum
5 .000fr .

De 500 fr. 04 à 4_000 if . : 3 if . pour les premiers 500 tr .

	

pour le surplus, 25 cent, par 400 fr mi
traction de 40f) fr .

Au dessus de 4 .000fr . : 4fr. 25 pour les premiers 1 .000 fr ., pour le surplus, 25 cent, par 250 fr .
ou fraction de 250fr . -

Les mandats d'abonnement aux journaux acquittent, en sus du droit de commission une taxe1
additionnelle de 0fr, nO .

	

-
Taxe d'expédition et de factage des mandats-cartes et des mandats-lettres	 0fr . 50

	

-
-a,) demandé au moment du dépôt des fonds	 0fr. 75Avis de payement . ., b) demandé ultérieurement 	 1 if . 50

Réclamations	 4 fr . 50
En sus du droit de commission et . le cas échéant . des taxes 'd'abonnement et de factage, i1 est i

perçu. sur le montant des mandats -franco-coloniaux, une taxe de change de 1fr . 25 o ;

i4 Les objets de correspondance adressés poste restante sont passibles, en sus de la taxe ordinaire daUrancllissertient . dune surtaxe de dix centimes 0 .10 par objet, pou r
des journaux et écrits périodiques, et de 30 centimes tO .30) par objet. Doue toutes les autres correspondances . Si cette SurtaXe . n'est pas acquittée au départ elle est perçu sur le
destinataire .

	

-

	

-- ±i Par exception. les cartes postales illustrees dont l'ensemble du verso est occupe par mie illustration ou gravure. n l'exception de toute annotation manuscrite sont admises
au tarif de 0fr . 15 lorsqu'elles portent, au recto, uniquement la date . ta signature et l'adresse de l'expéditeur et cinq mots au plus de correspondance .

al Uae catégorie d'imprimés dits '-urgents', dont ta liste limitative est la suivante : prix courants, mercuriales . cotes de bourse, ou d'office public ou de sente . leurre de
convocation et d'mvitatious, avis de passage des voyageurs de commerce, avis de naissance, de mariage ou de dents_ affiches . i-preuves d'imprimerie et de copies destinée, â l'a -
pression dans les journaux, devront acquitter une taxe additionnelle de dix centimes parobjet pour berieric.er de l'acheminement dans les mêmes conditions que ies lettres missives .

f4 Cana 4e -.tr - Le tarif de 045 est applicable aux cartes de visite contenant les indications - manusaites autorisées sur tes imprimés . Celles comportant, imprimés
on manuscrits, des souhaits, félicitations, remerciements, compliments de condoléance ou autre formue de politesse exprime en 5 mots ou au moyen de cinq initiales touante
Vantelles au maximum sont admises au tarif de 0 .
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TARIFS POSTAUX (suite).

CATÉGORIES
DESTINATIONS VOIES

	

: POIDS TAXES
i

	

D ' OBJETS

FRANCE . Echange direct	 i r 0
5 19 60

10 30 7 5
15 4575
20 60 00

ÉTATS-UNIS., Echange direct	 3 -

	

4 60
Colis postaux 5 7 60

Sp 15 40

AUSTRALIE . Echange direct	 1 8 10
3 12 60 .

1910

NOUVELLE-ZÉLANDE . Echange direct	 -

	

3 8 1 0
5 1210 "

PAPEETE_ — IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT .
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